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(54) EMBALLAGE RECYCLABLE

(57) L’invention concerne un emballage en papier
comprenant des graines dispersées sur au moins une
partie de sa surface. Le papier étant un matériau biodé-

gradable. L’emballage peut alors être utilisé comme un
tapis ou un ruban de graines à semer dans un pot ou un
jardin.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’emballage et en particulier les emballages en papier,
comme les sacs en papiers utilisés dans le commerce
de vente au détail.
[0002] Les soucis environnementaux liés à l’utilisation
du plastique dans le secteur de l’emballage a conduit à
remplacer le plus souvent possible les sacs en plastique
par des sacs en papier, notamment dans la grande dis-
tribution et le commerce de détail. Ces sacs en papiers
sont généralement des sacs à soufflets à fond plat, i.e.
construits avec une base rectangulaire, deux grandes
faces et deux faces plus petites comportant une ligne de
pliage centrale, ce qui permet de les plier et de les empiler
pour le stockage. Deux poignées, en papier, plates ou
torsadées, peuvent être fixées vers le haut des grandes
faces.
[0003] Différents papiers ou papiers cartonnés peu-
vent être utilisés, selon la rigidité souhaitée. Les sacs en
papier kraft ont généralement un grammage compris en-
tre 70 et 100 g/m2 tandis que des sacs plus haut de gam-
me peuvent avoir un grammage allant jusqu’à 300 g/m2.
[0004] Le papier peut être coloré. Les sacs peuvent
être imprimés, typiquement avec le logo du magasin les
distribuant. Les instructions pour le tri et/ou le recyclage
sont également généralement imprimées sur le sac, par
exemple sous le sac ou vers le bas d’un soufflet.
[0005] Ces sacs sont généralement réutilisables plu-
sieurs fois et sont recyclables via la chaîne classique de
recyclage du papier. La demanderesse a imaginé une
autre façon de les recycler en modifiant la composition
de ces sacs.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention concerne un emballage en papier
comprenant des graines dispersées sur au moins une
partie de sa surface.
[0007] Le papier étant un matériau biodégradable, la
demanderesse a imaginé de répartir des graines dans
ou sur le papier d’un emballage, typiquement un sac en
papier. Le sac peut alors être utilisé comme un tapis ou
un ruban de graines à semer dans un pot ou un jardin.
[0008] L’emballage est typiquement un sac ou sachet
en papier, par exemple un sac à soufflet.
[0009] Par papier, on entend un matériau à base de
fibres naturelles, vierges et/ou recyclées, comme des fi-
bres de cellulose, de coton, de lin, de blé ou de chanvre,
d’herbe, éventuellement mélangées. Il peut par exemple
s’agir de papier vélin (à base de coton), de papier kraft,
de papier cartonné, ...
[0010] Le papier a de préférence un grammage com-
pris entre 70 et 300 g/m2, de préférence entre 80 et 250
g/m2.
[0011] Le sac ou sachet est assemblé de façon clas-
sique, au moyen de colle. De préférence, il s’agit d’une
colle biodégradable.

[0012] Les graines utilisées peuvent être de tout type.
Ce sont par exemple des graines de fleurs (fleurs des
champs, fleurs à balcon, fleurs à bouquet...), des graines
d’herbes aromatiques (roquette, persil, aneth, menthe,
basilic, ...), des graines de plantes potagères (radis, ca-
rottes, salades, ...). La principale limite est la taille de la
graine. De préférence, les graines ont un diamètre infé-
rieur à 5 mm, de préférence inférieur à 3 mm) .
[0013] Les graines sont dispersées sur au moins une
partie de la surface de l’emballage. Les graines sont no-
tamment réparties sur ou dans le papier de l’emballage.
[0014] Les graines sont de préférence dispersées en-
tre 0.1 et 10 graines par cm2, de préférence entre 0.2 et
8 graines par cm2, de préférence encore entre 0.5 et 5
graines par cm2, selon la (les) variété(s) de graines uti-
lisées.
[0015] Dans une forme de réalisation, les graines sont
incorporées dans le papier de l’emballage. Le sac est
ainsi fabriqué directement avec une pâte à papier com-
prenant des graines. Les graines sont mélangées à la
pâte à papier, qui est ensuite manipulée de façon clas-
sique dans un procédé de fabrication du papier, de pré-
férence sans chauffage.
[0016] Dans une autre forme de réalisation, les graines
sont réparties sur le papier de l’emballage, de préférence
sur au moins une partie de la face intérieure de l’embal-
lage.
[0017] Un ou plusieurs ruban(s) ou tapis de graines,
bien connu du jardinier, peut être assemblé(s) au sac,
par exemple collé ou agrafé au papier constituant l’em-
ballage. Le ruban de graine recouvre tout ou partie de la
surface du papier (la surface interne du sac). Par exem-
ple, un ruban de graine peut être collé à l’intérieur du
soufflet du sac, à l’intérieur d’une grande face du sac
et/ou au fond du sac.
[0018] Le ruban est de préférence collé au papier à
l’aide d’une colle biodégradable, comme par exemple
une colle à base de protéines végétales, de caséine de
lait, de fécule, de latex, de cellulose, de paraffine, ou tout
autre colle écologique, dégradable et non polluante.
[0019] Un sac en papier est typiquement fabriqué à
partir d’une feuille de papier à plat (généralement fournie
en rouleau), éventuellement préimprimée, qui est ensuite
découpée, encollée avant d’être pliée pour assembler le
sac.
[0020] Le ruban ou tapis de graine est de préférence
assemblé au papier du sac à plat, avant les étapes de
découpage, encollage et pliage/assemblage. Il est en ef-
fet possible de dérouler en continu un ruban de graines
parallèlement au rouleau de papier, de façon à position-
ner ce ruban sur la surface du papier destinée à devenir
par exemple le soufflet du sac.
[0021] Alternativement, les graines sont directement
collées à la surface du papier, sur au moins une partie
de sa surface, avant assemblage du sac. Les graines
sont par exemple enrobées dans une colle biodégrada-
ble et déposées, par exemple par lamination, à la surface
du papier. La couche de graines peut éventuellement
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être recouvertes d’une couche protectrice, en polymère
biodégradable ou en papier.
[0022] Afin de faciliter le recyclage de l’emballage de
l’invention, et notamment d’extraire la partie du sac com-
prenant les graines, ou de re-planariser le sac, l’embal-
lage peut comprendre des pointillés de découpe. Ces
pointillés de découpe sont de préférence agencés en pé-
riphérie des parties de la surface du papier de l’emballage
où sont dispersées des graines. Par exemple, les poin-
tillés de découpe sont disposés sur les lignes de pliage
de l’emballage, par exemple sur les lignes de pliage des
soufflets.
[0023] L’invention est également relative au procédé
de fabrication d’un emballage selon l’invention, selon
lequel :

- On disperse des graines dans ou sur une feuille de
papier

- On découpe et on plie la feuille de papier avec les
graines pour former un emballage.

[0024] Eventuellement, de la colle est appliquée sur
une partie de la feuille avant pliage pour assurer la struc-
ture de l’emballage.
[0025] Pour disperser les graines dans la feuille de pa-
pier, on disperse des graines dans la pâte à papier et on
convertit la pâte à papier en feuille, selon les procédés
bien connus de l’homme du métier.
[0026] Pour disperser les graines sur la feuille de pa-
pier, on associe un ruban ou un tapis de graine à la sur-
face du papier ou on disperse des graines à la surface
du papier en présence d’un moyen d’adhésion des grai-
nes au papier (par exemple une colle biodégradable, une
couche protectrice polymérique ou papier collée sur la
couche de papier).
[0027] L’invention est également relative à la méthode
de recyclage de l’emballage de l’invention, selon
laquelle :

- On étale au moins une partie de la surface de l’em-
ballage comprenant des graines sur un support de
culture

- On le recouvre éventuellement de terre ou terreau, et
- On le maintient humide pour la germination des grai-

nes.

[0028] Eventuellement, on commence par découper
l’emballage pour en détacher la partie de la surface com-
prenant les graines.
[0029] Le support de culture désigne tout support con-
nu d’un homme du métier, propice à la germination et la
pousse de graines.
[0030] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description d’un mode de réalisation détaillé ci-dessous,
en référence aux dessins sur lesquels :

La figure 1 illustre un procédé de fabrication d’un
emballage selon l’invention,

La figure 2 illustre un procédé alternatif de fabrication
d’un emballage selon l’invention, et
La figure 3 est une représentation en perspective
d’un emballage selon l’invention.

[0031] En référence à la figure 1, une feuille 10 de pa-
pier rectangulaire, par exemple un papier coton dans le-
quel sont dispersé des graines, par exemple des graines
de fleurs, à raison de 5 graines par cm2, est transformé
en sac selon le procédé classique de fabrication de sa-
chets papiers.
[0032] La feuille 10 est véhiculée sur le tapis roulant
d’une chaîne de fabrication. Dans une première étape
A, deux poignées 11 sont collées en bordure d’une lon-
gueur de la feuille 10. Dans une deuxième étape B, des
plis de soufflet 12 sont appliqués dans la largeur, vers le
milieu de la feuille et des plis de soufflet 13 sont appliqués
dans la largeur, vers le bas de la feuille, proche de la
bordure. Dans une étape C, une ligne de colle est appli-
quée sur la largeur de la feuille en bordure de la feuille
opposée au soufflet 13. L’étape D de pliage consiste en-
suite à plier les soufflets 12 et 13 selon les plis 12 et 13
et rabattre le bord du soufflet 13 sur la ligne encollée à
l’étape C, formant ainsi un « tube » de papier. Deux lignes
de plis 15 sont ensuite appliquées (étape E) perpendi-
culairement aux lignes des soufflets 12 et 13, vers le bord
du tube opposé aux poignées. Le bas du sac est ensuite
ouvert à plat dans une étape F, en jouant avec les lignes
de plis 15 et en repliant le bas des soufflets 12 et 13.
Dans une étape G, les parties destinées à être superpo-
sées pour former le fond du sac sont encollées, et fina-
lement repliées sur elles-mêmes dans une étape H pour
finaliser l’emballage 16 (le sac) en papier comprenant
des graines dispersées sur sa surface. Ces étapes et les
détails techniques associés sont connus de l’homme du
métier. Les particularités de procédé de fabrication sont
ici l’utilisation de papier dans lequel des graines sont dis-
persées, et l’utilisation de colle biodégradable, exempte
de toute substance toxique. L’emballage ainsi formé est
plié et peut être empilé avec d’autres sacs pour leur stoc-
kage.
[0033] Alternativement, les graines ne sont pas néces-
sairement présentes sur toute la surface de l’emballage.
[0034] En référence à la figure 2, le procédé décrit en
relation à la figure 1 peut être appliqué à une feuille 20,
sur laquelle ont été appliquées par lamination deux ban-
des de graines 25 sur les zones destinées à former les
soufflets 23 et 24. Les graines ont par exemple été lami-
nées avec un film en résine biodégradable assurant leur
collage sur le papier. Ainsi, une fois le sac terminé, les
graines sont uniquement présentes au niveau des souf-
flets.
[0035] Un papier dans lequel des graines sont incor-
porées pourrait également être appliqué sur certaines
parties de la feuille, résultant alors à une double épais-
seur de papier à certains endroits.
[0036] Tout autre motif de répartition des graines sur
la feuille initiale, et par conséquent sur le sac fini, est
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possible. Pour des raisons techniques, il peut être préféré
que des bandes soient appliquées dans la direction de
la chaîne de production. Ainsi, il n’est pas nécessaire de
modifier radicalement la chaîne de production de sacs
en papier. Ces bandes peuvent d’ailleurs déjà être pré-
sentes sur le rouleau de papier utilisé en début de chaîne
de production.
[0037] Une autre façon d’appliquer des bandes de grai-
nes est de coller des rubans de graines prêtes à l’emploi,
comme par exemple les rubans vendus par Vilmorin®,
Germisem ® ou tout autre distributeur. Il s’agit de graines
immobilisées à distance régulière entre deux rubans bio-
dégradables. Ces rubans sont disponibles en plusieurs
largeur, et peuvent donc être sélectionnés pour corres-
pondre aux dimensions du sac. Par exemple, des rubans
de 3 cm de large peuvent être collés sur les faces inté-
rieures des soufflets du sac.
[0038] Cette étape de collage des rubans de graines
est de préférence réalisée à tout moment du process
avant la formation de tube. On peut cependant imaginer
qu’un ruban soit appliqué plus tard, par exemple sur la
surface exposée lors de l’ouverture du fond du tube.
[0039] Dans tous les cas, selon les graines sélection-
nées, la densité de graines par cm2 est adaptée à la
variété.
[0040] Les exemples ci-dessus illustrent un sac en pa-
pier kraft classique. Il existe toutefois d’autres formes de
sacs ou d’emballages en papier, par exemple des enve-
loppes de courrier ou d’expédition en papier carton léger
voire des boites. L’invention n’entend donc pas se limiter
aux sacs en papier.
[0041] Un emballage selon l’invention est illustré en
figure 3. Un sachet 30 comprend deux soufflets latéraux
31 et 32, à l’intérieur desquels sont collés des rubans 33
et 34 le long desquels sont immobilisés des graines à
intervalle régulier. Le sachet 30 comporte des pointillés
de découpe le long des arrêtes 35 des soufflets 31 et 32
ainsi qu’à la base 36 des soufflets 31 et 32.
[0042] Pour recycler cet emballage, l’utilisateur décou-
pe le sachet selon les pointillés de découpe 35 et 36,
pour obtenir deux rectangles 31 et 32 sur lesquels sont
répartis des graines. Les instructions de découpage et
de recyclage peuvent avantageusement être imprimées
sur le sac. Si aucun pointillé de découpe n’est prévu,
l’utilisateur peut simplement utiliser des ciseaux ou dé-
chirer l’emballage.
[0043] L’utilisateur peut alors déposer ces rectangles
sur un support de culture, par exemple dans un pot rempli
de terreau ou sur de la terre. Il les recouvre d’un peu de
terre, quelques mm à quelques cm, selon les instructions
ou selon le type de graines. Il arrose pour maintenir les
conditions d’humidité adéquates à la germination des
graines et à la pousse de la plante.

Revendications

1. Emballage (16, 30) en papier comprenant des grai-

nes dispersées sur au moins une partie de sa surface
à une densité comprise entre 0.1 et 10 graines par
cm2.

2. Emballage (16 ; 30) selon l’une des revendications
1, dans lequel le papier a un grammage compris en-
tre 70 et 300 g/m2.

3. Emballage (16) selon l’une des revendications 1 à
2, dans lequel les graines sont incorporées dans le
papier.

4. Emballage (30) selon l’une des revendications 1 à
2, dans lequel les graines sont réparties sur le papier
de l’emballage, de préférence sur au moins une par-
tie de la face intérieure de l’emballage.

5. Emballage (30) selon la revendication 4, dans lequel
les graines dispersées sont comprises dans un ou
plusieurs ruban(s) (33, 34) ou tapis de graines as-
semblé(s) à l’emballage.

6. Emballage (30) selon la revendication 5, dans lequel
le ruban (33, 34) ou tapis de graines est assemblé
à l’emballage par collage au papier à l’aide d’une
colle biodégradable.

7. Emballage selon la revendication 4, dans lequel les
graines sont directement collées sur au moins une
partie de la surface du papier.

8. Emballage (30) selon l’une des revendications 1 à
7, comprenant des pointillés (35) de découpe.

9. Emballage (30) selon la revendication 8, dans lequel
les pointillés (35) de découpe sont agencés en pé-
riphérie des parties de la surface du papier de l’em-
ballage où sont dispersées des graines.

10. Procédé de fabrication d’un emballage, selon l’une
des revendications 1 à 9, selon lequel :

- On disperse des graines dans ou sur une feuille
de papier, et
- On plie (B, D, E, F, H) la feuille de papier avec
les graines pour former un emballage.

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel de
la colle est appliquée (D, G) sur une partie de la
feuille avant pliage pour assurer la structure de l’em-
ballage.

12. Procédé selon l’une des revendications 10 et 11,
dans lequel, pour disperser les graines dans la feuille
de papier, on disperse des graines dans la pâte à
papier et on convertit la pâte à papier en feuille.

13. Procédé selon l’une des revendications 10 et 11,

5 6 



EP 4 470 933 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dans lequel, pour disperser les graines sur la feuille
de papier, on associe un ruban ou un tapis de graine
à la surface du papier ou on disperse des graines à
la surface du papier en présence d’un moyen d’ad-
hésion des graines au papier.

14. Méthode de recyclage de l’emballage selon l’une des
revendications 1 à 9, selon laquelle :

- On étale au moins une partie de la surface de
l’emballage comprenant des graines sur un sup-
port de culture,
- On recouvre éventuellement l’emballage étalé
de terre ou terreau, et
- On le maintient humide pour la germination
des graines.
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